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Situation économique
La mission, cette fois-ci, m’emmène dans un Maroc en plein crise financière mondiale. Les journaux du régime et les autorités n’en parlent seulement pour dire que le pays a été épargné de cette secousse qui a mis les bourses du monde entier à genoux.
Celle de Casablanca, la plus développée de la région, a enregistré elle aussi une perte de presque 5%, mais il s’agirait seulement  d’un effet de panique qui, à l’annonce de la crise, a aussi investi les opérateurs marocains. Il y’a du vrai dans cette analyse, parce que le système bancaire des pays du Maghreb n’est pas assez développé et est resté essentiellement étranger aux processus de mondialisation, investissant peu dans les titres internationaux en risque qui sont à l’origine  de la crise. Les banques marocaines recueillent la majeure partie des ressources de l’épargne intérieure, ne disposant pas d’instruments financiers sophistiqués, et, les investissements à l’étranger ne dépassent pas les 5 % du total. D’un autre côté, ceux-ci  sont soumis à la règle rigide imposée par la Banque Centrale, qui leur interdit d’assumer les risques excessifs sur le marché hypothécaires. Le montant des prêts ne doit dépasser les 40%  des entrées familiales, dans la pratique on atteste sur un niveau encore plus bas. Les pays du Maghreb sont destinés à ressentir plus la récession mondiale, surtout de l’Europe, avec laquelle ils entretiennent les 2/3 des échanges commerciaux. En particulier le Maroc, dont le déficit commercial a encore augmenté en 2008, on s’y attend, cette année, à une chute des exportations, une forte réduction du tourisme, difficulté dans le marché immobilière. Et, comme conséquences à tout cela, une augmentation du chômage interne, qui s’ajoute à celui des marocains émigrés, ceci entrainera l’effet ultérieur d’une réduction des remises consistantes des valeurs étrangères.
Le gouvernement et les fonds officieux regardent avec espérances les forts investissements publics avec lesquels les gouvernements des pays développés cherchent à relancer leur économie, pour les bénéfices des effets indirects. Les plus optimistes espèrent qu’un premier renversement de tendance se verra déjà en 2010.
Selon le Fond Monétaire International, justement la crise financière impose plus que jamais aux pays du Maghreb d’accélérer leur intégration. De passage à  Tunis, le directeur Dominique Strauss-Khan a relancé l’idée d’une Banque maghrébine d’investissements et de commerce extérieur, une étape importante dans La construction du Grand Maghreb.

Situation Sociale
Sur le plan social, les conséquences s’annoncent graves. D’autant plus que la récession mondiale s’abat sur un Maroc déjà en plein crise sociale, après un 2008 caractérisé par un fort  cabrage du coût de la vie, avec les produits alimentaires de bases (le beurre, les pates, le couscous, l’huile d’arachide) qui ont subit des augmentations de 25 %, jusqu’à plus de 41%.

Avec un 2009 déjà entamé, il ne semble même pas visible ce qui devrait être l’unique effet positif de la récession,  ceci dit une certaine réduction des prix.
Bien que le coût mondial du pétrole et des matières premières se soient sensiblement réduits, même s’il y’a eu, en Janvier, des augmentations ultérieures, qui ont aussi touché  les produits de premières nécessités, ceux alimentaires, transports publics, le paiement des autoroutes. Ainsi, à un seul titre d’exemple, le prix du lait a augmenté de 20 Centimes le litre, le billet des autoroutes à Casablanca de 50 Centimes et, sur le tronçon autoroutier  Casablanca-Rabat, le paiement a augmenté de 1 Dirham.
Une partie de ces augmentations sont un effet de la Loi financière 2009, qui a élevé la TVA de 7 % à 10% pour une série de produits, mais les autres, comme celui du lait, des huiles et du sucre, dépendent de la situation du monopole dans le quel opèrent les producteurs et de l’extra pouvoir dont ils jouissent. En effet, le Gouvernement marocain entend appliquer la recette imposée par les organismes financiers internationaux, qui demandent la libération des prix et l’encouragement de la concurrence. Mais si elle se réalisera (au détriment des intérêts populaires aussi), la libération des prix, rien ne fait rompre les situations du monopole dans le quel plusieurs producteurs opèrent, et, qui sont fortement liés au pouvoir.

Situation politique
D’ailleurs, la politique marocaine ne semble vraiment pas en mesure de gouverner les graves problèmes sociaux et économiques en profil, pour la crise qui la caractérise. La grande nouveauté de ces mois est la naissance de la PAM (Parti de l’authenticité et de la modernité), avec la mise en scène (qui voudrait être occulte) de Fouad Ali El Himma, connu surtout pour être un  ami intime du Roi Mohammad VI.

Le nouveau parti devrait être la réponse à la dégénération de la politique marocaine, caractérisée aujourd’hui par une myriade de partis sans rapport avec  leur histoire et incapable de canaliser un vrai consentement. Il s’agit d’un parti s’identifiant avec le Roi, composé de “ techniciens” et de très puissants locaux, dirigé par un fidele du Roi, vrai pivot autour duquel tout tourne, unique centre de pouvoir au Maroc.

Mais, même du coté de l’opposition sociale les choses ne vont pas bien, 2008 avait vu un grand développement des luttes, surtout contre la cherté de la vie, et la naissance des comités populaires, les soi-disant « tansikiyates », très active dans toutes les provinces. Après avoir suscité beaucoup d’espérances, aujourd’hui ces structures originales de lutte commencent  à décevoir. Il y’a ceux qui les accuse d’être homologués, d’avoir perdu leur vocation d’origine et d’être devenus otages de quelques partis politiques.

Du côté de la question du Sahara Occidental, le gouvernement marocain semble sauver la face aux mauvais jeux à l’égard du remplacement de l’envoyé personnel du secrétaire général de l’ONU Peter Walsum (accusé d’avoir pris des positions filo-marocaines), avec l’Américain Christopher Ross. Ce dernier a entamé, les derniers jours du mois de Février, un premier tour de consultations dans les diverses capitales intéressées  à la question. D’autre part –il y’a une appréhension entre les responsables marocains à propos  de la position de la nouvelle administration USA sur la question saharienne. Celle de Bush, bien que timide, avait soutenu la position marocaine sur l’autonomie, mais Barack Obama reste pour le moment un incognito préoccupant ; 
Les Droits de l’homme (le droit à l’association)

Ces jours de permanence au Maroc, la presse s’est occupée de deux épisodes qui touchent à divers titres la liberté au mouvement associatif. Le  1er est le refus du Gouvernement marocain à autoriser l’ouverture au Maroc d’un siège de l’association féministe française : « Ni putes, ni soumises », celle de la discutée Fadela Amara, aujourd’hui  à la charge de secrétaire d’état dans le gouvernement de Sarkozy.
La nouvelle a fait le tour des rédactions, suscitant réactions contrastantes, jusqu’à  ce qu’un communiqué du Ministère de l’intérieur aie précisé que l’association “ n’a déposé aucune demande d’autorisation” et que de tout les façons cette dernière ne serait pas accepté parce que la ligne d’action de cette soit disant association, “que même si elle a entreprît un travail respectable en France”, ne correspond pas à celui “ adopté au Maroc du côté de la question féminine”

Les protestations de l’AMDH (association Marocaine des droits de l’homme) et de l’OMDH (Organisation Marocaine des Droits de l’homme) contre « cette nouvelle forme d’oppression, qui annonce une décision à priori sur une demande qui n’est encore même pas formulé », mais le silence des groupes féministes. Il y’a dans cette embrassement la bonne raison du soupçon d’une vision ”néocoloniale”, dont le NPNS serait porteur, mais aussi la difficulté d’accepter, seulement, le nom de l’association, avec cette référence aux “putains”, capable de scandaliser le grand public marocain.

L’autre épisode regarde les homosexuels et l’initiative de Samir Bregachi, coordinateur de l’association des gay marocains KIFKIF (nous sommes tous égaux), d’ouvrir un siège au Maroc, sortant de la clandestinité qui avait conduit  les Militants à l’immigration en Espagne.

Kifkif a été créée en 2005 à Madrid, après que la police marocaine, en 2004, ait arrêtée 43 personnes dans la ville de Tétouan, avec l’accusation d’avoir entrepris des pratiques homosexuelles. Elle prétend disposer d’un site internet (http://www.gay-maroc.net/), mais  auquel nous n’avons pas réussi à se connecter, et à entreprendre des rencontres avec les associations marocaines des droits de l’homme, pour lancer un programme d’activité contre la criminalisation de l’homosexualité. Les difficultés principales que Kifkif est destinée à faire face ne dépendent  pas seulement de l’improbable reconnaissance légale, mais -et surtout- ils dérivent des très forts tabous qui résistent dans la société marocaine vis à vis de l’homosexualité et qui n’épargnent personne, même pas les militants des droits de l’homme. Le quotidien Aujourd’hui le Maroc nous en donne un exemple, à travers l’interview de Khadidja Rouissi, présidente de l’association Bayt Al Hikma. La femme très osée pour une (peut-être) imprudente affirmation de Samir Bergachi sur à peu prés les résultats positifs des contacts entrepris avec Bayt Al Hikma, conclue l’interview, avec une affirmation digne du meilleur oppresseur des droits de l’homme: “ les droits de l’homme ne peuvent peut être obtenu tous ensemble. C’est une marche qui demande du temps et des étapes intermédiaires qui tiennent compte du conteste... les temps ne sont pas matures pour affronter  ce problème (l’homosexualité)” 

Les droits de l’homme (liberté de presse)
Le département d’état des USA, dans son rapport 2008 sur la situation des droits  l’homme dans le monde, a dénoncé “ les arrestations illégales et continuelles au Maroc si non l’impunité des forces de la police et de la sécurité“, rajoutant que la “justice n’est pas indépendante et est influencée par la politique, si non les phénomènes de corruption et d’inefficacité”. Le rapport aussi affirme que le gouvernement limite la liberté d’expression, de religion et de presse, presque pour confirmer cette analyse apitoyée, et qu’à la moitié du mois de Février, l’hebdomadaire Al Ayam a été pris d’assaut par la brigade nationale de la police Judiciaire.

Pas moins de 20 agents en civil, talkies-walkies à la main, ont envahi la rédaction: le directeur, Nourreddine Miftah, et la rédactrice  en chef, Maria Moukim, ne s’y trouvaient pas, et les agents de la BNPJ sont allés les prendre, la deuxième chez elle, le premier dans un lieu localisé par triangulation, et grâce aux signaux GPS d’un portable. Bref, une opération de grand style, digne d’une structure investigatrice (la BPNJ) qui s’occupe de terrorisme.

Mais seulement ce n’est pas de terrorisme qu’il s’agit, mais d’une.... photo. Celle de Lalla Latifa, mère de Mohammad VI, une photo format passeport qui n’avait rien de compromettant et dont la possession fut dénoncée aux autorités par  Nourreddine Miftah lui même.

Pour chercher à comprendre cet événement de saveur Kafkaien, il va falloir qu’un Dahir (décret royal) de 1956 interdise la publication des photos du Roi et des “ Altesses Royales”, sans l’autorisation préalable du “Cabinet Royal”. Il faut aussi préciser que cette disposition est, pratiquement, largement inaperçue, en pensant seulement aux dizaines des photos du Roi sont publiées quotidiennement sur les journaux marocains. 

L’hebdomadaire  Al Ayam avait décidé de publier un reportage sur le personnage de la mère du Roi, il s’était procuré sa photo. Pour ne pas avoir des problèmes, il avait aussi demandé l’autorisation à la publication. La réponse reçue a été d’un refus courtois, déjà, l’intermédiaire leur avait fait savoir - qui sait pourquoi - que “ce n’était pas le  bon moment pour publier un tel dossier et une telle photo”. Sauf que sur cet événement s’est enclenché un indéchiffrable événement qui probablement renvoie à la guerre entre apparats, avec un des ”services” qui a traité la question avec diplomatie et un autre qui s’y est jeté brutalement, peut être avec l’intention de discréditer les rivaux. Le fait est qu’un vrai piège a été tendu au directeur de l’hebdomadaire, auquel un fonctionnaire de la GNPJ a fait un appel téléphonique, se faisant passer pour un inconnu qui affirmait se trouver dans un danger de mort et déclarait de posséder des informations très importantes sur un groupe terroriste. Noreddine Miftah a accepté de le rencontrer,  à moins que la chance ait voulu que le rédacteur eût eu l’occasion de l’écouter – rentrant  à la rédaction - les hommes de la GNPJ, justement, faisaient le fameux appel devant les bureaux du journal. Il a averti le directeur, bien sur, ce dernier s’est bien gardé de se rendre au rendez vous – piège. Après cela, il y’a eu l’irruption des policiers et les durs interrogatoires contre les Journalistes. Il y’ en a assez pour justifier le cri du directeur de Tel Quel  “ ce qui est trop est trop!” pour soussigner sa demande de faire eclaircir et de punir les responsables.

Lahsen Bchir 

À Marrakech, je connais Lahsen Bchir, qui me raconte une histoire incroyable. C’est un professeur marocain en retraite, marié à une femme de nationalité française  Evelyne Martin, employé au Lycée français Victor Hugo De Marrakech.
Au début de 2006, les Bchir décident d’acheter l’appartement où ils habitent depuis 1995 et stipulent un préliminaire de vente avec le propriétaire, le Lieutenant colonel Mostapha Zarhoul, un officiel des forces armées royales, Ils versent un acompte de 250.000 Dirhams. 
Après peu, le colonel change d’avis, décide de ne plus vendre  l’appartement et, pour surenchérir, il refuse de restituer la somme reçue. Pour dissuader les Bchir à se plier à son abus, il se vante de ses très importants amis dans la justice et commence à les brimer avec des dizaines de plaintes à caractère pénal.

Le fait est que les vantardises semblent être vrais parce que, inexplicablement, le colonel Zarhoul réussi à obtenir la séquestration des comptes bancaires et même des voitures des Bchir, sous la menace d’une sentence de 1er degrés non encore exécutive, alors que le procès intenté contre lui pour l’accomplissement du contrat préliminaire de vente, se conclue avec une sentence en sa faveur.

L’important dans cette histoire, est que l’expert nommé par le Tribunal a rédigé son rapport sur la base d’un fait jamais effectué, ce que les Bchir sont en mesure de démontrer, puis qu’en ce jour ils – même s’ils sont mentionnés dans le verbal - ne se trouvaient pas à Marrakech mais en France.

Les nombreuses réclamations des Bchir commencent, toutefois, à produire quelques effets. Le jugement du second degré pour la vente de l’appartement renverse la décision du premier degré et dispose le transfert de la propriété de l’appartement aux Bchir. La court d’appel ordonne aussi au conservateur des registres immobiliers, l’enregistrement du passage de la propriété. Celui-là, toute fois, refuse de l’accomplir, avant la décision définitive de la court de cassation.

 La police de Marrakech, qui estime suffisante une prononciation de 1° degré pour exécuter un ordre d’expulsion des Bchir, même s’ils sont aussi les propriétaires légaux de l’appartement.

Il s’agit d’une histoire d’ordinaire abus de pouvoir au Maroc – m’explique Lahsen Bchir – qui me prie d’intervenir comme organisation pour la défense des droits de l’homme.
Le procès

Marrakech, le 26 février 2009

Observateurs  internationaux:  Nicola Quatrano - Italie

Les accusés:
Mourad Chouini

Khalid Miftah

Mohammed Elarbi Jeddi

Youssef Elalloui

Othman Chourini

Allae Derbali

Youssef Mechdoufi

Abdellah Errachidi

Mohammed Jamili

Jallal Kotbi

Zahara Boudkour
les accusations:
art. 129 cod. pen. (Complicité)

art. 581 cod. pen. (incendie) – réclusion de 10 à 20 ans

art. 590 cod. pen. (Déstruction des biens publics) – réclusion de 5 à 10 ans

art. 591 cod. pen. (blocage de route) – réclusion de 5 à 10 ans

art. 594 cod. pen. (saccage) – réclusion de 10 à 20 ans

art. 509 cod. pen. (vol qualifié) – réclusion de 10 à 20 ans

art. 276/2 cod. pen. (endommagement des biens publics et violence) – réclusion de 10 à 20 ans

art. 595cod.pen. (simple endommagement) de 1 mois à 2 ans de prison + une amende de 120 à 500 Dirhams

art.267 cod.pen. (Outrage aux emblèmes du Royaume) réclusion de 6 mois à 3 ans + amende de 10.000 à 100.000 Dirhams (il faut signaler qu’il s’agit d’un délit introduit dans la législation après les attentas terroristes de Casablanca)

Art.608 cod.pen. (Actes de violence légère) de 1 à 15 jours de détention ou amende de 12 à 120 Dirhams

Art.20.cod. des libertés (manifestation non autorisée)

Les avocats de la défense: M. Abau Ezzahour

                                                M. Masaoudi   

                                                M. Gharfe

                                                M. Mustapha Errachidi

Tous les accusés appartiennent à la voie démocratique basiste, une organisation de gauche radicale hégémonique entre les étudiants dans l’université de Marrakech, qui organise la lutte pour l’amélioration des conditions de vie des étudiants et contre la réforme universitaire, accusée de vouloir privilégier l’école privée au détriment de l’enseignement public.

De nombreuses initiatives de luttes ont eu lieu l’année dernière. Le procès d’aujourd’hui concerne les faits survenus le 15 Mai 2008, quand – à la suite de divers cortèges et sit-in organisés par la Voie Démocratique basiste – la Police est intervenue brutalement dans la citadelle universitaire, effectuant des dizaines d’arrestations. 

Le pire, ont été les agressions froides : Wali Elkademi, un étudiant Sahraoui, a été jeté du 4ème étage par la police; à la suite des blessures subies, Wali Elkademi est resté paralysé. Plus chanceuse est l’étudiante marocaine Abdellah Chiba, jetée « seulement » du 2° étage et qui a subi des lésions permanentes. Moins dure est la réponse répressive à l’égard des membres de la famille des étudiants. Le mardi qui suivit la condamnation des 7 premiers étudiants, les familles ont organisé un sit-in devant la Court d’appel, à l’occasion de la présentation des accusés non encore présentés devant le juge d’instruction.

Les membres de la famille ont été eux aussi brutalement agressés par la police, qui a dispersé le sit-in par une extrême violence

26 Avril 2009 – 9.04, tribunal de 1° Instance de Marrakech
Ils sont dans la salle où se tiendra le procès; de l’extérieur du palais de justice proviennent des cris et vacarme, on me dit qu’il y’a des problèmes à l’entrée parce que les policiers à la porte ne veulent pas faire entrer les étudiants et les membres de la famille des accusés.

La question à un certain moment se résout, parce que les membres de la famille entrent dans la salle ainsi que les autres étudiants de la Voie Démocratique basiste, une dizaine d’eux portent une bande rouge sur la tète, et, sur la quelle est écrit : “nous sommes en grève de faim”.

Ils me disent qu’ils sont en grève de la faim depuis 24 heures; ils le font en signe de solidarité avec les prisonniers afin de demander justice. Une fille portante une bande rouge s’approche de moi et me remercie d’être venu. Je lui demande des nouvelles des prisonniers et elle répond: “Nous avons préparé une surprise, vous verrez...”, sans rajouter autre chose.

Nous attendons l’entrée des juges, j’observe la salle. Sur le mur un verset coranique a tranché, ce qui est une admonition pour le tribunal. Il récite plus au moins : “ Que le fidèle au commandement juge avec justice”.

A 9h27 les juges entrent: tout le monde est debout. Après divers renvois, on appelle finalement le procès contre les étudiants.

Voici la surprise:

Les accusés entrent avec les doigts en V, en signe de victoire, scandant le slogan à peu prés: “ il faut poursuivre la lutte pour libérer le pays de la dictature”. Tous les étudiants parmi le public se lèvent en levant aussi les doigts en signe de V (deux lèvent le poignet fermé), ils répètent les slogans.

L’événement dure quelques minutes, pendant qu’une file de policiers se dispose pour séparer les accusés du public. Quand les slogans se taisent dans la salle, Ils continuent à l’extérieur.

Quand l’audience est ouverte, il y’a déjà le silence. Au commencement de l’appel, il y’ a encore quelque uns parmi le public qui maintiennent les doigts en V, mais dans un silence total.

Les accusés sont jeunes, souriants, ils semblent contents d’être soutenus par le public. De temps en temps quelqu’un d’eux lance un regard à un familier qui répond en levant les doigts en signe de V.

Le premier avocat demande la liberté provisoire pour les accusés, en assurant que ceux-ci seront présents au procès même étant libres. Il ne s’agit as de criminels, mais d’étudiants avec des opinions et qui luttent pour ce qu’ils considèrent le bien du pays.

L’avocat Mustapha Errachidi intervient aussi pour lui rappeler que les personnes arrêtées  ont seulement manifesté contre la direction de la citadelle universitaire, qui avait administré de la nourriture avarié à la cantine. Il dit que les étudiants ont été torturé dans le commissariat et puis en prison, et il se demande si s’est cela le Maroc civil, le Maroc des modernisations.

Un tiers défenseur poursuit sur la même ligne d’argumentation et considère comme une hypocrisie les lamentations sur la faible participation des jeunes à la vie politique, quand après, on la réprime de cette façon.

Le Procureur intervient en disant que, effectivement, dans le passé, le Maroc a connu des épisodes de violations des droits de l’homme, mais actuellement il y’a eu des progrès notables pour dépasser cette situation. Dans le cas de la sorte, les personnes arrêtés ne doivent pas être considérés comme prisonniers politiques, il s’agit seulement de personnes ayant commis des délits, des personnes qui ont saccagés les propriétés de l’université et agressé la police.

Pour ce motif, ils doivent rester en prison, afin de les empêcher de commettre des délits similaires. Il exprime, donc, une opinion contraire à la concession de la liberté provisoire.
La Défense réplique (pendant qu’on continue sans arrêt une manifestation à l’extérieur du Tribunal) : « le représentant du Roi soutient que les accusés ont commis des délits, mais en réalité il n y’a pas de preuves contre cela. Le gouvernement marocain continue à violer habituellement les droits de l’homme.

(A l’extérieur on entend des slogans contre l’arrestation des étudiants, contre l’injustice sociale au Maroc)

La police dit que les étudiants ont volé des biens de l’université et brulé des documents. Mais ce n’est pas vrai : quelques jours avant les faits du 14 Mai, il y a eu une inspection pour vérifier le bien-fondé de quelques accusations d'irrégularités dans la gestion et de péculat. Quand la police a encerclé l'université, c'est plutôt quelqu'un de l'université qui a mis le feu aux documents pour détruire les preuves des malversions". 
La défense finit la plaidoirie en rappelant que dans la salle il y'a un observateur international et que les juges marocains devront démontrer à la Communauté internationale leur indépendance.

Le tribunal se réserve de décider sur la liberté provisoire et renvoie le procès au 19 Mars 2009.

Les accusés sont raccompagnés en dehors de la salle pendant qu'ils scandaient des slogans du genre: " il faut lutter pour toujours". " Ils peuvent démolir les montagnes mais ne peuvent jamais effacer l'idée".

Dans la soirée on apprend que le tribunal n'a pas reçus la demande de liberté provisoire.

Le 19 Mars, le procès a été encore renvoyé au prochain 2 Avril 2009.

Naples, 20 Mars 2009

                                                                        Nicola Quatrano
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